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Questions européennes
Résumé du rapport présenté en réunion plénière les 25 mai et 8 juin 2000, puis,
en présence du Premier ministre, le 13 juillet 2000.

Sans prétendre à l’exhaustivité, ce rap-
port sur les questions européennes met
l’accent sur quelques aspects économi-
ques et sociaux importants sur lesquels
les Européens devront se pencher dans
un proche avenir. Le rapport comprend
sept contributions, regroupées en trois
thèmes :
• politiques économiques ;
• modèle social européen ;
• élargissement et partenariat euro-
méditerranéen.

Politiques économiques
Pierre Jacquet et Jean Pisani-Ferry pré-
conisent un renforcement substantiel de
la coordination des politiques économi-
ques dans la zone euro, pour que le
« policy mix » soit en permanence adapté
à un objectif de maintien durable de la
croissance européenne. Ils formulent
dans ce but six propositions : doter les
participants à l’euro d’une charte de po-
litique économique ; faire de l’Euro-11
un exécutif collectif disposant d’une ca-
pacité de décision ; articuler mieux pro-
cédures communautaires et décisions
nationales au cours du cycle budgétaire ;
organiser une représentation externe plus
efficace et une véritable politique de
change ; prévoir lors de l’élargissement
une longue période de transition avant
l’entrée des nouveaux adhérents dans l’euro.
Parmi ces orientations, seule la transfor-
mation de l’Euro-11 en instance dotée
d’une capacité de décision formelle né-
cessiterait une modification du Traité CE.

Jacques Le Cacheux analyse les impli-
cations de l’intégration européennes en
termes de concurrence fiscale et sociale
entre les États-membres. Un renforce-
ment de la concurrence peut exercer sur
les biens et services publics deux effets
de sens opposés : l’un favorable, via une
production plus efficace, l’autre défa-
vorable, via une production restreinte et
une redistributivité réduite. Face au ris-
que de « nomadisme fiscalo-social », qui
mettrait en péril les modalités nationales
de financement des secteurs publics et
de la protection sociale, l’auteur plaide
pour une coordination européenne des
prélèvements obligatoires pesant sur les
facteurs les plus mobiles.

Modèle social européen

Tony Atkinson suggère, pour promouvoir
l’intégration sociale de l’Union euro-
péenne, de faire converger les taux de la
pauvreté des États-membres (part de la
population ayant un revenu inférieur à
60 % du revenu médian, dans chaque
pays), qui est de18 % en moyenne euro-
péenne, vers les trois niveaux les moins
élevés, c’est-à-dire vers 12 %. Cette con-
vergence nécessiterait toutefois une aug-
mentation des transferts sociaux substan-
cielle. Des dispositifs ciblés permettraient
des économies de dépenses, mais ren-
draient moins attractif le retour à l’emploi.
Il faut donc procéder à des arbitrages, puis-
que la politique sociale et la politique éco-
nomique s’avèrent indissociables.

Dans la perspective de la
Présidence française, le

Conseil d’Analyse Économique
a lancé un certain nombre

de réflexions portant sur les
questions européennes.

Les sept contributions présen-
tées dans le rapport « Ques-

tions européennes » concernent
la politique économique

(coordination des politiques,
harmonisation fiscale),

le développement du modèle
social européen (réduction de

la pauvreté, participation de la
société civile), enfin l’élargis-

sement et le partenariat
euro-méditerranéen.

Le rapport de Jean Hervé
Lorenzi et Élie Cohen explore,

en s’appuyant sur quinze
contributions d’experts, ce que

pourrait recouvrir la notion
de « politiques industrielles

pour l’Europe ».
Dans le contexte de la Prési-

dence française, il convient de
rappeler que les rapports du

CAE, institution de débat
pluraliste, expriment les points

de vue des auteurs et non les
positions du gouvernement.
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Questions européennes

Robert Boyer, à partir d’une
analyse des faiblesses actuel-
les de l’Union européenne,
propose des réformes
procédurales susceptibles de
pérenniser la croissance. Les
grandes orientations de la po-
litique économique euro-
péenne devraient viser à créer
un cercle vertueux qui pour-
rait prendre plusieurs formes :
améliorer la coordination des
politiques économiques ; har-
moniser les standards relatifs
aux technologies de l’infor-
mation et aux biotechno-
logies ; s’appuyer sur le mo-
dèle social européen pour dé-
velopper un champ d’inno-
vations, de compétences et
d’emplois dans ce domaine.
Ces orientations contribue-
raient à légitimer une réforme
ambitieuse des institutions
européennes.

Philippe Herzog appelle à une
implication de la société ci-
vile européenne pour le re-
nouvellement du modèle so-
cial et des régulations écono-
miques. L’Europe sociale est
en fait dominée par la logique
concurrentielle. Il faut forger
un projet commun s’étendant
aux relations du travail et à
l’identité de l’entreprise, aux
biens publics et à la culture.
L’auteur préconise des dispo-
sitions au niveau tant natio-
nal (par exemples, missions
régionales et réseaux d’infor-
mation, délégation nationale
située auprès du ministre des
Affaires européennes…) que
communautaire (par exemple,
statut d’association euro-
péenne, statut de l’entreprise
européenne, maîtrise du mar-
ché financier européen, ob-
servatoire des mutations in-
dustrielles, incitation aux né-
gociations entre partenaires
sociaux au niveau européen,
participation accrue des ac-
teurs sociaux à la délibération
de l’Agenda et des politiques
de l’Union…).

Élargissement
et partenariat
euro-méditerranéen
Sylvie Hel-Thelier et Joël
Maurice soulignent que
l’élargissement de l’Union
européenne aux pays d’Eu-
rope centrale et orientale
(PECO), voulu de part et
d’autre pour des motifs géo-
politiques, constitue un défi
socio-économique sans pré-
cédent : comment mener à
bonne fin l’intégration de
nouveaux adhérents présen-
tant d’aussi fortes hétérogé-
néités dans leur stade de dé-
veloppement économique et
social, par rapport aux
Quinze ? Les auteurs rappel-
lent le cadre assigné par le
Conseil européen au proces-
sus d’élargissement : réforme
préalable des institutions ; pas
d’adhésion à la carte ; diffé-
renciation des dates d’adhé-
sion des pays candidats selon
leur préparation. Le rapport
souligne cinq des problèmes
les plus difficiles rencontrés
dans la reprise de l’acquis
communautaire : libre circu-
lation des personnes ; agricul-
ture ; environnement ; fonds
structurels et fonds de cohé-
sion ; régime de change. Les
solutions passent par une dif-
férenciation des dates d’adhé-
sion, puis par des mesures de
transition adaptées par pays et
par domaine.

Jacques Ould Aoudia et
Laurence Tubiana rappellent
les enjeux du Partenariat
euro-méditerranéen. Ils par-
tent du constat que le Parte-
nariat, axé sur l’ouverture
commerciale des partenaires
méditerranéens de l’Union
pour stimuler les réformes
économiques nécessaires, est
en panne, alors que la fracture
entre les deux rives de la Mé-
diterranée ne cesse de s’ap-
profondir. Le rapport préco-
nise de recadrer le partena-
riat : laisser les pays méditer-

ranéens gérer eux-mêmes
l’aide, avec un suivi conjoint
régulier de l’avancement des
réformes ; faire une offre de
libéralisation des échanges
agricoles, jusqu’ici exclus du
partenariat ; négocier la ques-
tion des flux migratoires qui
ne manquera pas de se poser
dans les dix-quinze ans ; aider
à l’ouverture intra-régionale ;
définir conjointement des
stratégies de développement
durable dans ces pays (pres-
sion sur les ressources en eau
et en sol).

Commentaires
Christian de Boissieu, dans sa
discussion, développe cer-
tains thèmes transversaux aux
questions abordées dans le
rapport : le sentier de crois-
sance en Europe dépendra de
sa capacité à adopter les nou-
velles technologies, du ren-
forcement de la gouvernance
de l’Union et des réformes
structurelles (il faudrait en
France ramener le taux de
chômage d’équilibre de 8 %
à 5 %, d’ici à 2005) ; il faut
sortir de la « trappe institu-
tionnelle » et avancer sur la
voie d’un rapprochement fis-
cal et para-fiscal ; une
meilleure articulation entre
l’économique et le social sup-
pose la définition et la mise
en place d’indicateurs so-
ciaux pertinents ; l’Union de-
vrait rechercher un meilleur
équilibre entre sa stratégie
d’élargissement à l’Est et de
partenariat au Sud, notam-
ment en promouvant les coo-
pérations régionales. Au total,
l’idée européenne a besoin
d’un nouveau saut qualitatif
vers plus de coopération po-
litique, sachant que les évo-
lutions institutionnelles reste-
ront certainement inédites.

Jean-Paul Fitoussi, de son
côté, souligne que l’Europe
doit réussir la transition entre

chômage de masse et société
de plein emploi, entre écono-
mie industrielle et nouvelle
économie et pose la question :
qui est en charge de cette
mutation ? Dès lors, le mot
coordination est un euphé-
misme pour désigner le poli-
tique. Ainsi, la question du
« policy mix » ne peut être
enfermée dans un cadre,
même élargi, de règles. De
même, la coordination des po-
litiques structurelles devient
urgente car la concurrence fis-
cale et sociale, bras armé du
libéralisme, induit des dyna-
miques non souhaitées par les
populations. L’implication de
la société civile est une uto-
pie dont les voies sont à ap-
profondir. Il faut aussi un pro-
jet politique pour penser les
contours de l’Union euro-
péenne : l’élargissement à
l’Est doit offrir la perspective
de participer à une puissance
économique et pas seulement
à un espace et le partenariat
avec le Sud comporte un po-
tentiel considérable de crois-
sance qu’il faut valoriser. Il
reste donc à définir les finali-
tés de la construction euro-
péenne et le type d’institu-
tions le mieux adapté pour la
faire progresser.
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Résumé du rapport d’Élie Cohen et Jean-Hervé Lorenzi présenté à la réunion plénière du 24 février 2000,
puis, en présence du Premier ministre, le 27 avril 2000.

Dans l’histoire de la construc-
tion européenne, la politique
industrielle a fait l’objet de
tentatives récurrentes : CECA
et Euratom tout au début, plan
Davignon et projet Eurêka en
1982, introduction en 1992
(Maastricht) de l’article 157
sur la compétitivité indus-
trielle dans le Traité CE. Mais
aucune n’a véritablement dé-
collé, sans doute à cause des
conceptions trop éloignées
entre les États-membres : sys-
tème banque-industrie alle-
mand, colbertisme français, etc.

Un décrochage de
l’Europe par rapport
aux États-Unis
Et aujourd’hui, force est de
constater que l’Europe a dé-
croché par rapport aux États-
Unis, en termes de spéciali-
sation industrielle, de recher-
che-développement (R&D),
d’innovation et de brevets, de
renouvellement du tissu in-
dustriel. L’écart ne cesse de
s’accroître, dans les nouvel-
les technologies de l’informa-
tion et du vivant. Non seule-
ment les dépenses de R&D ne
représentent que 1,9 % du PIB
en Europe au lieu de 2,6 %
aux États-Unis, mais en outre
en proportion de ces dépen-
ses, le nombre de brevets est en
Europe beaucoup plus faible.
Cette situation n’est pas iné-
luctable, comme le montre
l’exemple des États-Unis, qui
ont connu une forte décéléra-
tion de leur industrie dans les
années quatre-vingt, mais qui
ont su extraordinairement re-
bondir dans les années qua-
tre-vingt-dix. Cependant ce
redressement américain s’ex-
plique par la conjugaison
d’actions sur plusieurs le-
viers : une augmentation si-

gnificative de l’effort de re-
cherche, un fort dynamisme
de l’investissement depuis dix
ans, une mobilisation simul-
tanée des moyens scientifi-
ques, industriels et politiques,
la vitalité du partenariat pu-
blic/privé et la diffusion de
modes de gestion innovants
dans les grandes structures
publiques.

En effet, les avantages com-
pétitifs ne procèdent pas seu-
lement des différences en
quelques sortes innées de do-
tations factorielles entre les
différents pays. Ils sont large-
ment acquis et construits,
comme l’enseignent les déve-
loppements contemporains de
la théorie économique con-
cernant notamment l’exis-
tence de rendements crois-
sants, d’effets d’envergure
dans les réseaux, d’effets
d’apprentissage, d’effets
d’agglomération et de polari-
sation de l’espace, de modes
d’organisation territoriale fa-
vorisant les jeux coopératifs
entre acteurs et conduisant au
développement de « dis-
tricts » ou de « clusters » (ou
grappes industrielles), bref, de
phénomènes de croissance
endogène.

Rééquilibrer le triangle
des politiques concur-
rentielle, commerciale
et technologique
La politique industrielle est en
fait la résultante d’un « trian-
gle » formé par la politique de
la concurrence, la politique
commerciale (échanges exté-
rieurs) et la politique techno-
logique. Or en Europe, ce
triangle est profondément dé-
séquilibré. La politique com-
munautaire de la concurrence
a pris, avec le Marché com-

mun puis le Marché unique,
une place prépondérante et
quasi-constitutionnelle (la
DG4 dispose d’importants
pouvoirs d’instruction et de
sanction et elle est imperméa-
ble à toute considération de
stratégie industrielle). La po-
litique commerciale commu-
nautaire a certes parfois été
sensible aux arguments des
industriels (accord nippo-
européen sur l’automobile).
Mais la politique technologi-
que s’est enlisée dans le sau-
poudrage (au nom de la co-
hésion entre les États-mem-
bres) de fonds au demeurant
très faibles (2 % du budget
communautaire, soit 0,02 %
du PIB européen).

Le Conseil européen de Lis-
bonne vient de manifester une
prise de conscience collective
du décrochage européen et de
fixer à l’Union un objectif
ambitieux pour la décennie à
venir : « devenir l’économie
de la connaissance la plus
compétitive et la plus dyna-
mique dans le monde ».

Pour un scénario
« structurant »
Cependant Élie Cohen et
Jean-Hervé Lorenzi considè-
rent que les conclusions de
Lisbonne dessinent un scéna-
rio de « convergence canali-
sée » qui, à leurs yeux, s’en
remet trop à la seule pression
exercée par le marché unique
et la monnaie unique. Au mi-
nimum, un second scénario
de « renouveau des politiques
horizontales », qui rééquili-
brerait le triangle de la com-
pétitivité en renforçant les
politiques commerciales et
technologiques, serait préfé-
rable. Mais les auteurs plai-
dent surtout pour un troisième

scénario délibérément «struc-
turant», qui devrait conju-
guer : un accroissement de
l’effort communautaire de
R&D et une amélioration de
son efficacité (évitant tout
saupoudrage) ; une concep-
tion systémique de la compé-
titivité (relations universités-
entreprises-territoires, promo-
tion de « clusters ») ; un ren-
forcement des incitations à
l’innovation ; un développe-
ment d’un actionnariat sala-
rié ; enfin (last but not least)
la mise en place d’agences
européennes de régulation
des grands services publics,
lesquels sont aujourd’hui
cloisonnés d’un État-membre
à l’autre.

La France doit sortir de la dé-
fense frileuse de situations
qu’elle sait inefficaces et coû-
teuses, pour embrasser une
stratégie ambitieuse de pro-
motion des nouvelles techno-
logies, laquelle passe à la fois
par la déréglementation des
services publics en réseau et
par la construction volontaire
d’une communauté scienti-
fique, technologique et indus-
trielle européenne dans le sec-
teur des technologies de l’in-
formation et du vivant ».

Discussion
François Morin estime pro-
fondément juste (même s’il
n’est pas tout à faut nouveau)
le diagnostic d’un décrochage
de l’Europe par rapport aux
États-Unis. Il soulève essen-
tiellement quatre points : l’ac-
cès des PME aux ressources
financières n’est pas une dif-
ficulté pour celles qui dépen-
dent de groupes, ce qui est
plus fréquemment le cas
en Europe qu’aux États-
Unis ; une analyse 
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comparative précise montre-
rait qu’au colbertisme fran-
çais répond souvent un inter-
ventionnisme aussi important
dans d’autres pays (États-
Unis compris) ; la mobilité
internationale des capitaux et
leur focalisation sur des sec-
teurs particuliers engendrent,
par effet richesse, des distor-
sions et des déséquilibres
croissants qu’il faudrait d’in-
tégrer dans la problématique ;
enfin, il convient de contre-
balancer le poids du para-
digme technologique par le
rôle des institutions et des ac-
teurs dans la dynamique du
changement.

Pour Michel Didier, l’exis-
tence en Europe d’un certain
essoufflement de l’économie
et d’un certain retard indus-
triel, indubitable pour les
technologies de l’informa-
tion, l’est peut-être moins
dans les autres secteurs, où
l’influence du décalage con-
joncturel peut expliquer une
partie du retard. Maintenant
que l’euro est en place, la
croissance pourrait s’installer
durablement en Europe,
même si l’on peut avoir l’in-
tuition que pour cela beau-
coup d’obstacles structurels
doivent encore être levés,
comme le suggère la compa-
raison saisissante de la dyna-
mique des créations d’entre-
prises en Europe et aux États-
Unis. Quant aux propositions
du rapport, deux observations
principales sont faites : d’ac-
cord pour conjuguer les dif-
férentes politiques (concur-
rentielles, commerciales,
technologiques, éducatives,
fiscales, territoriales), mais
comment organiser cette
coordination, qui à Bruxelles
dépend de commissaires et de
directeurs différents ? Enfin,
peut-on cette fois encore élu-
der la question : quelle mé-
thode proposer pour définir
des orientations sectorielles
prioritaires ?
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